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I. RESUME EXECUTIF 

La Commission Nationale des Droits de l'Homme (CNDH) a mené du 22 au 28 mai 

2025 une mission à Mandakao, suite au conflit meurtrier survenu le 14 mai, dans ce 

village de la province du Logone occidental, et qui a entraîné la mort de 43 personnes 

le même jour et de 23 autres quelques jours après. Cette mission visait à enquêter sur 

les violations des droits de l'Homme et à recueillir des témoignages des victimes et des 

autorités locales, judiciaires, et traditionnelles. 

A ce titre, lô®quipe de la mission sôest fix®e comme objectifs, de collecter les 

informations sur les violations des droits de l'Homme, dô®tablir les responsabilités des 

parties impliquées dans le conflit et de formuler des recommandations pour améliorer la 

situation des droits de l'Homme. 

La méthodologie adoptée au cours de cette mission sôest bas®e sur une approche 

participative mise en îuvre tant lors de la pr®paration, de la collecte des informations, 

de leur analyse que de leur traitement. Des rencontres dô®changes ont eu lieu avec les 

autorités locales, les membres des communautés et les organisations de la société 

civile. 

Les principaux constats en termes de violations des droits de l'Homme sont, entre 

autres : 

- Les attaques ciblées sur des groupes ethniques (des atteintes à la vie des 

personnes), 

- La destruction des habitations et pillages des biens (atteintes aux biens), 

- Les décès en détention des personnes arrêtées (les actes de torture et les 

traitements cruels, inhumains et dégradants). 

Les problèmes fonciers et leur mauvaise gestion par les autorités administratives 

locales constituent les principales causes de ces différents conflits meurtriers survenus 

entre les communautés peulh et ngambaye. 

A ces causes, sôajoute la faiblesse des institutions judiciaires qui nôarrivent pas ¨ traiter 

de manière impartiale les litiges fonciers. 

Côest ¨ juste titre quôil a ®t® recommandé au gouvernement de mettre en place un cadre 

de gestion de crise impliquant directement non seulement les autorités locales mais 

aussi et surtout les chefs traditionnels et religieux qui ont une influence avérée sur les 

populations locales (les administrés), le renforcement de la sécurité dans les zones de 

conflit avec un accent particulier sur le contrôle des armes. Et enfin de prendre des 

mesures pour prévenir la torture et garantir des transfèrements légaux des détenus en 

cas dôarrestation dans des pareilles circonstances. 

En outre, il a été recommandé à la CNDH de soutenir les campagnes de sensibilisation 

sur les droits de l'Homme dans les zones des conflits communautaires en général et 
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dans le département de la Dodjé en particulier. De même, il lui a été recommandé 

dô®tablir des m®canismes efficaces de pr®vention et de r®solution des conflits. 

En conclusion, les événements de Mandakao soulignent l'urgence d'une action pour 

protéger les droits de l'Homme et garantir la sécurité des communautés. Une approche 

globale est nécessaire pour traiter les causes profondes des conflits ethniques et 

promouvoir la paix et la réconciliation. 
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II. INTRODUCTION 

La Commission Nationale des Droits de lôHomme (CNDH), est lôune des grandes 

institutions de la République du Tchad, prévue par la constitution du 04 Mai 2018 et 

réaffirmée par celle du 29 décembre 2023 dans ses articles 208 à 214. Elle est régie 

par la loi N°028/PR/2018 du 22 novembre 2018 qui porte sur ses attributions, son 

organisation et son fonctionnement. 

II.1 Contexte 

La Commission Nationale des Droits de lôHomme a pour mandat de promouvoir et 

prot®ger les Droits de lôHomme et les Libertés Fondamentales au Tchad. 

Conformément aux dispositions des articles 4 alinéa 4 et 5 alinéa 6 de la loi 

N°028/PR/2018, la CNDH a pour missions de : 

¶ « procéder à des enquêtes, études, publications relatives aux Droits de 

lôHomme è, 

¶ « entreprendre des enquêtes, notamment sur des questions thématiques, 

et adresser des recommandations aux autorités compétentes ».   

Suite au conflit meurtrier survenu le 14 mai 2025 dans le village Mandakao du ressort 

de la-sous-préfecture rurale de Béinamar dans la province du Logone Occidental, qui a 

occasionné la mort de 43 personnes, par Ordre de mission N°022/CNDH/BE/CAB/2025 

du 21 mai 2025, la CNDH a diligenté une mission de terrain en vue dôenqu°ter sur les 

violations des droits de lôHomme, recueillir les témoignages des victimes  et en dresser 

un rapport. 

II.2 Lô®quipe de la mission 

(Voir lôordre  de mission en annexe) 

II.3 Objectifs  

Lôobjectif général de la mission est de réaliser une enquête en vue de collecter les 

informations précises et pertinentes en vue de faire la lumière sur les cas des violations 

des droits de lôHomme survenus dans les villages et féricks concernés, du Département 

de la Dodje dans la province du Logone occidental. 

De manière spécifique, cette mission vise les objectifs qui suivent :  

- Collecter/disposer dôinformations précises et vérifiées sur ledit conflit ; 

- Faire la lumière sur le nombre des personnes tuées, blessées et  arrêtées ; 

- Situer le niveau de  responsabilité de chaque partie prenante ; 

- Formuler des recommandations en vue de lôam®lioration de la situation des droits 

de lôHomme. 
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II.4 Méthodologie 

La méthodologie adoptée par lô®quipe de la mission sôest bas®e sur lôapproche 

participative et interactive. Elle sôest d®roul®e en quatre phases notamment la phase 

préparatoire, la phase de collecte dôinformations, la phase dôanalyse et celle de 

traitements de données. 

Des séances de travail et des rencontres de débriefing entre les membres de la mission 

ont permis de revoir les différentes sources liées aux cas de violations des droits de 

lôHomme. 

Suivant lôobjectif de la mission, des informations complémentaires ont été collectées 

auprès des Responsables des  Organisations de la Société Civile, etc. 

III. DEROULEMENT DE LA MISSION 

Dans son programme de rencontres, la mission a prévu deux étapes : dôabord, les 

autorités administratives, judiciaires du Chef-lieu de la Province du Logone Occidental 

avant de se rendre dans le D®partement de Dodj® pour constater sur place lôampleur 

des dégâts humains et matériels engendrés par ce conflit. 

III.1 Lô®tape de Moundou 

III.1.1 Rencontre avec le Délégué du Gouvernement 
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La mission est arrivée à Moundou, chef-Lieu de la Province du Logone Occidental le 23 

mai 2025 à 10 heures. Aussitôt, elle a rencontré le Délégué Général du Gouvernement, 

Monsieur GOUKOUNI SIDIMI à qui elle a pr®sent® ses civilit®s et lôobjet de la mission. 

Ce dernier a souhaité la bienvenue aux membres de la mission tout en indiquant que la 

CNDH a été la première à être saisie mais la dernière à venir sur le terrain. Puis, il a 

livr® les informations relatives au conflit quôil disposait. Il a poursuivi en disant que le 14 

mai à 13 heures des assaillants ont attaqué un férick à Mandakao. Alerté par son 

Secr®taire G®n®ral, le Pr®fet sôest rendu imm®diatement sur le terrain mais il a été 

d®tourn® du lieu o½ les ®v®nements se sont r®ellement pass®s. Côest apr¯s avoir tourn® 

dans plusieurs villages quôil a aper­u une fum®e monter et il a rebroussé chemin pour 

prendre cette direction. Quand il était arrivé, tout était fini.  Le férick était complètement 

décimé. On y dénombre 42 morts qui se répartissent comme suit : 

¶ 26 hommes dont 14 mineurs ; 

¶ 16 femmes dont 07 mineures. 

Un second férick a été également incendié sans dégâts humains dont le Chef a trouvé 

la mort parmi les premières victimes. Il faut signaler que parmi les 43 tuées, 02 sont du 

camp des assaillants (voir liste des victimes peulhs en annexe). 

Selon lôanalyse du Délégué du Gouvernement, le conflit nôest pas un conflit ®leveurs-

agriculteurs, il est plus profond et risque de sô®tendre sur lôensemble de la province si 

les mesures sérieuses ne sont pas prises. Les assaillants étaient organisés. ils 

portaient même des signes distinctifs y compris les femmes dans les villages. 

III.1.2 Rencontre avec les autorités judiciaires 

A lôabsence du Procureur de la République, la mission a été reçue par le 1er Substitut 

du Procureur Monsieur MBAISANGBE ALBAIN assisté du 2e Substitut IZADINE 

KAMAL. Saisi par le Délégué Général du Gouvernement, le 1er Substitut sô®tait rendu 

sur le terrain le 15 mai 2025 pour constater les faits. Il a confirmé que 38 morts se 

trouvaient sur le champ de bataille à leur arrivée et 04 autres ont succombé de suite de 

leurs blessures peu après. Ce qui fait un total de 42 morts dont un parmi les assaillants. 

Au village de Mandakao, se trouvait un poste de Gendarmerie avec deux (2) éléments. 

Les Forces de Défense et de Sécurité mobilisées depuis Moundou sont arrivées 

tardivement sur les lieux. Quatre-vingt-quatre (84) personnes ont été interpelées  et font 

lôobjet dôune proc®dure judiciaire devant les instances. Les hommes des villages 

environnants ont tous fui en laissant sur place les femmes et les enfants. Les forces de 

lôordre venues de NôDjam®na sont reparties dans les zones ¨ risque ¨ savoir Beµnamar 

et Gagal (Mayo-Kebbi Ouest). 

Parmi les interpelés, certains reconnaissent avoir tué telle ou telle autre victime. Dès 

lors quôils ont ®t® pr®sent®s ¨ la Presse, ils ont refusé de parler. Le Secrétaire Général 

du Département de Dodjé a été interpelé et inculpé. 
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III.1.3 Rencontre avec les membres de lôAssociation des Peulhs du Tchad  

 

 

 

Conduite par le Pr®sident de lôAssociation, OUSMANOU AMADOU, la délégation des 

Peulhs comprenait aussi 12 représentants venus des localit®s de lôint®rieur du pays et 

plusieurs autres membres de leur communauté. Dans son intervention, le Président de 

lôAssociation dit que « ce qui sôest pass® nôest pas une chose ordinaire, ce nôest pas 

non plus ce quôon a lôhabitude de voir. Côest un conflit pr®par®. Les gens sont ®gorg®s, 

un Gendarme du poste de Mandakao a tiré à bout portant sur 07 personnes et pour 

camoufler son crime, il a demandé à ses parents de brûler les corps. Le Secrétaire 

Général du D®partement est complice parce quôil a fait tourner en rond le Pr®fet pour 

lôemp°cher dô°tre imm®diatement sur le lieu du conflit donnant ainsi lôoccasion aux 

assaillants dôaccomplir leur forfait.  

Malgré tout cela, nous avons demandé à nos parents de ne pas se venger, de ne pas 

tuer les Ngambaye innocents car les auteurs du crime ont tous fui. Nous demandons 

que justice soit rendue aux morts. Si cela nôest pas fait, nous ne pourrons plus contr¹ler 

ce qui adviendra. Nous nôavons dôautres possibilit®s que dôaccepter avec courage ce 

qui sôest pass®. Pour ce faire, nous avons laiss® sur place une équipe chargée de 

suivre lô®volution du probl¯me. Avant de quitter les lieux des ®v®nements, nous avons 

demand® ¨ tous les peulhs qui sont venus dôautres contr®es de regagner leur 

domicile ». 
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III.2 Etape de Beïnamar 

III.2.1 Rencontre avec le Préfet du Département de Dodjé 

 

Le Rapporteur Général de la CNDH, Chef de mission, après la présentation des 

civilités, a demandé au Préfet Monsieur OUMAR OUSMAN ALI en sa qualité de 

Premier Magistrat de la circonscription de donner sa version des faits. 

Prenant la parole, le Pr®fet a dôabord salu® et remerci® la D®l®gation avant de qualifier 

ce qui sôest pass® de génocide bien organisé. Pour lui, les Députés et les Sénateurs qui 

nous ont devancés détenaient des fausses informations, notamment sur la mort du 

Chef du village de Mandakao qui, en réalité pour sa sécurité, sô®tait r®fugi® ¨ Beµnamar. 

Une information pareille a été diffusée lors des événements de Palakoundja où une 

femme avait déclaré la mort de son fils aux membres de la Délégation qui était venue. 

Par rapport ¨ cette all®gation, nous avons exig® lôexhumation du corps. A lôouverture de 

la tombe, aucun corps nôa ®t® trouv®. 

Selon le Préfet, lorsque les événements ont éclaté dans les deux féricks, le Secrétaire 

Général du Département est venu lôinformer que deux (2) blessés, fléchés par les 

peulhs se trouvent ¨ lôH¹pital. Ils se sont rendus ¨ lôh¹pital pour constater mais cô®tait 

faux. Et, côest apr®s quôil a lôinformé que le village de Mandakao est attaqué. Ils ont 

alors pris la direction de Mandakao pour arriver au domicile du Chef de canton qui était 

absent. Aucun signe de vie nôa ®t® constat®. Côest au retour quôils ont aper­u la fumée 

monter du férick et ôils avaient rebrouss® chemin pour sôy rendre. Arrivés au lieu de la 

tragédie, ils avaient trouvé le férick complétement décimé : il ne restait que deux (2) 

survivantes, une femme et une fille. Dôapr¯s ses propos, la fille a été retrouvée couchée 

parmi les victimes et la femme, sur un arbre. 
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Sur place, ils avaient trouv® 38 morts, hommes, femmes et enfants dont certains dôentre 

eux sont complètement consumés par le feu. Quatre (4) blessés ont succombé de suite 

de leurs blessures sur la route de lôh¹pital. 

 

 

Les forces de lôordre ont ®t® imm®diatement d®ploy®es pour contrôler et maintenir 

lôordre dans la zone du conflit. Les corps ont été enterrés en présence du Délégué 

Général du Gouvernement et sur ordre du 1er Substitut du Procureur de la République. 

Tous les corps calcinés et en état de décomposition ont été enterrés dans deux fosses 

communes.  

Pour le Pr®fet, le conflit nôest pas dû à un problème entre agriculteurs et éleveurs. Il a 

des sources profondes. Les assaillants portaient des brassards et les femmes au 

village, avaient sur leur tête un cercle en liane et mordaient une tige en signe de 

blindage. Cette ann®e particuli¯rement, lô®v°que de Moundou a f°t® le car°me dans la 

brousse. Le Pasteur de Samoussa a d®form® le message de lô®v°que en instaurant le 

« Laou », coutume selon laquelle les ngambaye devaient rompre leurs rapports avec 

les peulhs. Les peulhs ayant appris lôinformation ont sollicit® lôintervention des imams 

des mosquées auprès du pasteur de Samoussa pour trouver une issue à ce problème. 

Le pasteur a accept® lôintercession mais par deux fois il a manqu® le rendez- vous. 

Trois (3) jours plus tard, lôattaque du f®rick a ®t® op®r®e. 

Le Préfet a ajouté que dans la Sous -préfecture de Samoussa  au village de Bessa, un 

peulh qui faisait paitre ses animaux a été abattu par un ngambaye avec un calibre 12. 

En représailles, les peulhs ont tué 04 ngambaye et blessé un autre qui est admis au 

Centre chirurgical Adventiste pour subir les soins. 

Par ailleurs, selon le Préfet, il est accusé de se mettre toujours au côté de ses beaux-

parents peulhs. 
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Interrog® sur le sujet, il a apport® un d®menti formel pour dire quôil nôa jamais ®pous® 

une femme peulh et cela a été confirmé par le Sous-Préfet.  

III.2.2 Rencontres à Mandakao avec la communauté peulh, le chef de canton et le Sous -

Préfet rural de Beïnamar 

  

 
 

A la descente sur le lieu du massacre, la D®l®gation a dôabord constaté les dégâts : le férick 

est entièrement réduit en cendre, plusieurs tombes sont alignées les unes après les autres 

dont deux fosses communes. Après les visites des lieux, la Délégation est allée rendre 

condol®ances aux parents des victimes se trouvant sous lôombre des arbres. Trois membres 

de la communaut® peulh se sont relay®s pour dire que le destin a voulu quôune telle chose se 

passe. « Nous lôacceptons comme telle. Nous voudrons maintenant enterrer la hache de la 

guerre et nous retrouver ensemble pour vivre une nouvelle ère. Nous demandons donc que 

tous les frères Ngambaye qui ont fui leurs village reviennent ». 
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Dans le même ordre, la Délégation a rencontré le Chef de Canton, Monsieur 

MBAIWASSEM BARTHELEMY, chef de 12 villages et deux féricks. Celui-ci a dit quô¨ 

lôorigine du probl¯me, un jeune homme est all® d®fricher un champ ¨ c¹t® dôun f®rick. 

Le chef de ce férick est allé se plaindre auprès de lui.  Il a demandé au jeune homme 

dôarr°ter de défricher le champ et a alors informé le Sous-Préfet. Ce dernier a 

demandé au jeune de ne pas dépasser la superficie de son ancien champ. Le Sous-

Préfet a même fait un communiqué à cet effet. Les jeunes du village ont contesté et 

affirm® quôun peulh nôa pas de territoire ici. La terre appartient à leur grand-père. Lui-

même, il a été accusé de soutenir les peulhs. Dôapr¯s lui, il est  le Chef tout le monde. 

Selon lui, Monsieur DOUMTA, le principal instigateur a imposé avec ses acolytes un 

embargo sur le marché en interdisant les échanges commerciaux entre les deux 

communautés en octobre 2024. Son village et cinq autres leur ont demandé de lever 

cet embargo mais ils ont refusé. Ces derniers ont été arrêtés par le Sous -Préfet et 

remis au juge de paix de Beinamar qui les a libérés par la suite. Depuis leur retour au 

village, les rapports entre les deux communautés ne faisaient que se dégrader. 

 

× A Mandakao, le Sous-Préfet rural de Beinamar Monsieur AHMAT MAHAMAT  

TCHARI a livré les informations suivantes : les Ngambaye disent que les peulhs ne 

respectent pas leurs coutumes ; leurs bîufs broutent leurs champs et pourtant il existe 

un comité de règlement de conflit entre les Ngambaye et les peulhs. Mais ce comité a 

cessé de fonctionner depuis lôinstauration du « Laou ». Les Ngambaye ne veulent pas 

les peulhs dans leur terroir. Ils menacent de tuer aussi le chef de canton. Cinq 

personnes identifiées comme fauteurs de trouble appréhendés et remis au juge de paix 

ont été relâchées. De retour au village, ils se sont sentis plus forts et ont entrepris des 

menaces ¨ lô®gard du chef de canton et le chef de village. 

Pour lui, les peulhs sont arrivés dans cette zone il y a trente (30) ans. Que les deux 

communautés se connaissent parfaitement. 

Sôagissant du champ défriché par le jeune à proximité du férick, le Sous-Pr®fet dit quôil a 

essayé de traiter le problème en proposant aux belligérants le partage du champ en 

deux. Le jeune a refus® parce quôil a ®t® amend® par les agents des eaux et for°t et 
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quôil a pay® lôamende seul. Un proc¯s -verbal dôentente a ®té proposé et devrait être 

sign® le lendemain ¨ Beinamar. Malheureusement côest ce jour - là que le conflit a 

éclaté. 

La mission nôa pas pu rencontrer les chefs des villages environnants ainsi que la 

population de Mandakao du fait de leur fuite. 

III.2.3 visite et rencontre sur place à Moundou 

× A Moundou, lundi 26 mai 2025, lô®quipe de la mission a rendu visite à une 

 victime du drame de Mandakao. Il sôagit du chef de village de Bagoune, village situé à 

environ 12 kilomètres du principal champ des hostilités, le nommé NERAYO 

EMMANUEL, la cinquantaine. Pris au d®pourvu par des membres dôun camp en conflit, 

il a été sauvagement attaqué à domicile le 14 mai vers 10 heures. Poignardé à 

plusieurs reprises, la victime a ®t® dôabord transport®e au centre de sant® de Soulaye 1 

avant dô°tre transf®r®e urgemment au centre chirurgical adventiste de Moundou. 

Cette visite a permis à la mission dôavoir la version des faits de ce chef de village pour 

qui, selon lui, le mobile du drame de Mandakao repose sur un problème foncier. 

 

× Une dernière rencontre a eu lieu le même jour 26 mai 2025 à Moundou avec le  

D®l®gu® de lôAPLFT, par ailleurs Pr®sident Provincial du Collectif des ADH Monsieur 

DJOUMAN VICTOR. 

Interrogé au sujet du conflit survenu à Mandakao, celui-ci affirme que la zone autour de 

Mandakao où les éleveurs et les agriculteurs cohabitent est très riche. Ce qui sôest 

passé est sans précédent. Le Préfet de la Dodjé a instruit le Sous-Pr®fet dôaller partager 

la parcelle défrichée entre le jeune et lô®leveur. Le cultivateur a refus® ce partage parce 

que les agents des eaux et forêts lui ont infligé une amende de 520 000F quôil a pay® 

seul. Une altercation entre les deux a tourn® au drame et le fils de lô®leveur a tir® avec 

une arme sur la foule. Il a tu® une personne et la bataille sôest engag®e causant ainsi ce 

nombre de morts. 
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III.2.4 Rencontre avec les détenus des évènements de Mandakao  

 

Apr¯s le retour de la mission de Mandakao, lô®quipe a continu® sa mission ¨ NôDjamena 

par une descente à la maison dôarr°t et de correction de Klessoum afin dô®changer et 

de sôenqu®rir de la situation des d®tenus de ces évènements malheureux qui ont été 

transférés audit établissement pénitentiaire. 

Cette rencontre dô®changes a permis ¨ la d®l®gation dôavoir un aper­u de leurs 

conditions de détention mais aussi de connaitre leur effectif exact. En effet, lors de la 

mission dôenqu°te diligent®e dans la province du Logone Occidental, les autorit®s 

judiciaires ont communiqué un effectif de 84 détenus transférés.  

Pourtant, lôeffectif r®el qui a ®t® communiqu® suite ¨ cette nouvelle mission dô®changes 

direct avec ceux-ci, fait état de 97 détenus dont 92 vivants et 5 morts après leur 

transf¯rement ¨ NôDjam®na. Il y a eu trois morts (3) aux services des Renseignements 

G®n®raux et deux (2) ¨ la Maison dôArr°t et de Correction de Klessoum (MACK). 

Les détenus décédés aux services des Renseignements Généraux sont : 

× NDJIGUILEM ALBERT ; 

× ALNOUDJI LEVY ; 

× YOTAREMGOTO THOMAS. 

Les détenus décédés à la Maison dôArr°t et de Correction de Klessoum sont : 

× MADYOEL VICTOR,  

× DJELASSEM KAOUSSA. 

Parmi les d®tenus rencontr®s lors de cette mission, figure une personne dô©ge avanc®e, 

le nommé DOUMTA PAUL, 80 ans. Lôeffectif actuel est de 92 d®tenus dont 13 mineurs 

et 10 malades. 

Selon les allégations de ces détenus, ils étaient torturés par le Commandant de la 

Brigade du département de la Dodjé avant leur transfèrement aux services des 

Renseignements G®n®raux et ensuite ¨ la Maison dôArr°t et de Correction de Klessoum 

(voir liste en annexe). 

Quelques jours après les évènements de Mandakao, les habitants dudit village tous de 

même ethnie (Ngambaye) ont trouvé refuge dans le village Oregomel qui est situé à 

sept (7) kilomètres de la sous-préfecture de Gagal (Province du Mayo Kebbi-Ouest). 

Cependant, malgr® le d®ploiement dôun dispositif s®curitaire compos® de plusieurs 

corps militaires pour assurer la s®curit® dans ladite zone, cela nôa pas emp°ch® les 

parents des victimes Peulhs de Mandakao de se venger. Suite à cette agression 

violente, 18 personnes ont eu la mort (voir la liste en annexe). 

III.2.5 Rencontre dô®changes avec le Président du Parti Les transformateurs 

Arr°t® dans le cadre du conflit de Mandakao, pour des faits dôincitation à la haine, le 

Président du Parti Les Transformateurs est en détention préventive depuis le 16 mai 
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2025 dans les locaux de la Coordination Générale de la Police Judiciaire où il se trouve 

jusquô¨ la date de la mission. 

Au lendemain des évènements de Mandakao, un message audio a été véhiculé sur les 

réseaux sociaux. Il proviendrait du Président du Parti Les transformateurs. Celui-ci 

appellerait et inciterait une partie de la population à adopter un comportement de 

violence ¨ lô®gard dôune communaut®. Ce message a ®t® interpr®t® par les autorités 

judiciaires comme ®tant ¨ lôorigine de ce conflit qui a port® atteinte ¨ la vie de 43 

personnes issues dôune m°me religion et ethnie. 

Côest dans ce contexte, que la mission a jugé nécessaire de faire une descente à la 

Coordination Générale de la Police Judiciaire afin de lô®couter et de constater ses 

conditions de d®tention. Quelques minutes dô®changes avec Monsieur ASSYONGAR 

MASRA SUCCES ont permis à la mission de se faire une idée de son état de santé et 

de ses conditions de détention. 

Selon lui, il ne se reconnait pas dans les évènements qui ont eu lieu et se dit surpris 

dô°tre arr°t® et d®tenu ¨ la Coordination. Il a toujours pr¹n® la paix, la justice et lô®galit® 

pour tous. Il poursuit en disant que priver quelquôun de sa libert® dôaller et de venir sans 

une base légale constitue une situation préoccupante mais que la vérité finira par 

triompher. 

IV. Le Protocole dôaccord de Mandakao 

Par ordre de mission n°026/PR/PM/MATD/DC/2025 du 23 juin 2025, le Ministère de 

lôAdministration du Territoire et de la Décentralisation a ordonné une mission de 

descente sur le terrain à Beinamar pour résoudre le conflit meurtrier de Mandakao. 

Lô®quipe de la mission était composée des membres dudit ministère, des membres du 

Haut Conseil des Chefferies Traditionnelles, des membres de la société civile et des 

représentants des deux (2) communautés. 

Côest conform®ment ¨ lôesprit de cet ordre de mission quôun protocole dôaccord de 

conciliation entre les communautés foulbé et ngambaye a été signé entre les différentes 

parties prenantes en date du 5 juillet 2025. Il faut noter que quelques clauses 

importantes ont été insérées dans ledit protocole. 

Lôon retiendra de ce protocole, les dispositions des articles 3 et 6 au titre des clauses 

servant de garde-fou comme: 

Art. 3 : « les deux (2) communaut®s sôengagent ¨ mettre en place un comit® de veille 

ayant pour mission de sensibiliser les communaut®s et de pr®venir dô®ventuels conflits 

sous la supervision du conseil provincial du Logone Occidental et de lôadministration 

déconcentrée ». 

Art. 6 : « en cas de violation des termes du présent accord, les autorités administratives 

compétentes et le Haut Conseil des Chefferies Traditionnelles sont immédiatement 

saisies par la partie lésée pour action » (voir copie en annexe). 
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V. ANALYSE DES FAITS 

De lôanalyse de la situation, il r®sulte que des tensions provenant de la mauvaise 

gestion des conflits ant®rieurs persistent. Ce qui a engendr® lôinstauration de « laou » 

par les autorités traditionnelles Ngambaye envenimant ainsi les rapports socio-

économiques entre les communautés. 

Le laxisme de lôadministration territoriale dans la gestion des affaires fonci¯res est lôune 

des causes des conflits. La faiblesse des institutions judiciaires et sécuritaires contribue 

à la répétition de crises.  

Les chefs traditionnels sont dépossédés de leur pouvoir, ce qui affecte leur prestige aux 

yeux de leurs administrés. Les responsables politiques eux aussi jouent de loin leur 

partition en tirant les ficelles mettant en mal le pouvoir des autorités locales. 

La peur et la méfiance entre les communautés se sont intensifiées, affectant les 

relations intercommunautaires et exacerbant les cycles de violence. 

Ces événements du 14 mai qui sont survenus à Mandakao et dans les villages 

environnants constituent une grave violation des droits de l'Homme, notamment le droit 

à la vie, à la sécurité et aux biens. Les attaques ciblées sur des groupes ethniques sont 

souvent considérées comme des crimes de haine. 

Tous les instruments juridiques internationaux et nationaux prônent le respect des droits 

de lôHomme et interdisent toutes formes de discrimination raciale, ethnique et 

religieuse. Ces textes protègent la vie humaine du fait de son caractère sacré et 

interdisent de ce fait sa violation sous toute forme dôatteinte. 

Il résulte de cette situation plusieurs atteintes aux droits et libertés fondamentales, 

notamment : 

i. Le droit à la vie ; 

ii. Le droit ¨ lôint®grit® physique et mentale ; 

iii. Le droit à la sécurité ; 

iv. Le droit ¨ la  pr®somption dôinnocence ; 

v. Le droit à un procès équitable ; 

vi. Le droit de ne pas être détenu hors de son lieu de résidence ; 

vii. Le droit dôêtre informé ; 

viii. Le droit à la protection des biens ; 

ix. Le droit à la propriété ; 

x. Le droit à la non-discrimination et ¨ lôapplication ®quitable de la loi ; 

xi. Lôinterdiction de la torture ; 

xii. Le droit dôavoir acc¯s au m®decin et aux soins dôurgence ; etc. 

Ces droits nôont pas ®t® prot®g®s depuis la survenance des ®v®nements jusquô¨ leur 

judiciarisation. Les autorit®s administratives, militaires et judiciaires nôont pas pris des 

dispositions nécessaires pour la prévention et la protection. Malgré les alertes lancées 

et lôattention attir®e, des massacres continuent. Des personnes sont oblig®es de se 
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déplacer cherchant à se mettre en sécurité nonobstant la saison des grandes pluies et 

des travaux champêtres. 

Spécifiquement, la question de transfèrement hors des lieux de leur juridiction des 

personnes arrêtées pose problème. Les autorités ont tendance à évoquer des raisons 

sécuritaires pour justifier les transfèrements qui, aujourdôhui, sôapparentent ¨ des actes 

de déportation. La mission de Mandakao était surprise dôapprendre du procureur de la 

République que les personnes arrêtées ont été transférées ¨ NôDjamena, donc hors du 

siège de la cour dôappel de Moundou. Pour quelle raison sécuritaire, toutes les 

juridictions du ressort de la cour dôappel ne peuvent-elles pas juger les présumés 

auteurs ? Même si la procédure de dessaisissement est en cours, il faudrait attendre 

son issue par une décision de la Cour suprême avant son exécution. 

Il faudrait retenir que toute provocation dôun mouvement des pr®sum®s auteurs en 

dehors de leur juridiction sans une procédure régulière et motivée de transfèrement 

sôappelle purement et simplement de la déportation, donc violation des droits de 

lôHomme. 

Sôagissant des cas de torture, les lois nationales et celles de la communauté 

internationale sont assez strictes quant à leur interdiction formelle. Le caractère 

obligatoire de lôinterdiction de la torture nôest pas n®gociable. Donc, rien ne peut justifier 

le recours à des actes de torture par les Forces de Défense et de Sécurité ou par les 

agents de lôEtat.  La responsabilit® de lôEtat est engag®e quand des mesures efficaces 

ne sont pas prises pour faire cesser de tels actes. La Constitution nôest pas un 

ensemble de récits mais elle est lô©me dôune République. Elle doit être respectée par 

tous sans distinction aucune pour le bien de tous. 

De cette analyse, la question de la pr®somption dôinnocence ne peut être écartée. Les 

personnes arrêtées dans la foul®e de lôaction lôont ®t® pour le besoin de lôenquête et 

non des coupables. Il faudrait faire un tri à chaque étape de la procédure pour 

d®terminer leur implication. On remarque quô¨ chaque fois quôil y a conflit, les autorit®s 

administratives sôempressent ¨ donner des qualifications tendancieuses ou 

discriminatoires scellant ainsi le sort des personnes en procédure. Ces interventions 

sont souvent observ®es ¨ la radio et ¨ la t®l®vision, soit en train dôindexer les mis en 

cause, soit en train de cataloguer une communaut®. La gestion dôune crise exige une 

conduite de neutralité et dôimpartialit® et non une conduite passionnelle. 

Sôagissant des d®c¯s en milieu carc®ral, lôon d®signe souvent les conditions de 

détention défavorables mais il y a aussi le fait des agents. Selon les allégations 

rapportées, les personnes arrêtées dans le cadre du conflit violent de Mandakao ont été 

amen®es ¨ NôDjamena et auraient ®t® d®tenues dans un immeuble priv® avant dô°tre 

conduites aux renseignements généraux. Lors de ces passages, des actes de torture 

auraient ®t® syst®matiquement pratiqu®s. Dôabord à Beinamar par le Commandant de 

Brigade puis ¨ NôDjamena par les services sp®ciaux, dôapr¯s les victimes. Des traces 

visibles de sévices sur leurs corps sont constatées. Ces pratiques qui entrainent même 

la mort des victimes laissent une mauvaise image de notre pays et limitent les actions 
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de la CNDH. D¯s lôarrestation des personnes suite ¨ un conflit violent, la bonne pratique 

aura voulu de faire recours à un médecin pour les examiner afin de connaitre lô®tat de 

leur santé pour des dispositions médicales à prendre allant des soins au suivi. 

Malheureusement à la date du bouclage de ce rapport, cinq (05) morts sont comptés. 

Il se pose également la question de la circulation des armes légères et leur détention 

par les civils. Malgré les efforts du gouvernement tendant à mettre fin à la détention des 

armes de guerre par les civils, nous constatons malheureusement que ce phénomène 

est loin dô°tre termin®. Le conflit à Mandakao serait parti dôun tir dôarme provoqu® par 

un peulh sur un paysan Ngambaye qui aurait refusé de partager son champ défriché 

avec un autre Peulh.  

Ce conflit latent qui pouvait °tre contenu sôest d®g®n®r® en conflit ouvert par la faute 

des autorités locales par pure omission. La suite, côest que pendant que le conflit a 

éclaté les autorités devraient prendre des dispositions pour que la zone soit sécurisée 

or les peulh se promenaient librement armés de flèches et de couteaux. Ces peulh ont 

profité des failles sécuritaires pour aller incendier les cases des paysans déjà en fuite. 

Côest par ces mêmes failles que plus tard les peulh sont passés pour suivre les paysans 

jusquô¨ Orogomel dans le Mayo-Kebi ouest malgr® lôimportant d®ploiement du dispositif 

sécuritaire. 

Cette situation a irrité les chefs traditionnels de la province qui ont tenu une rencontre à 

Moundou pour demander le départ des autorités locales. Cette demande a eu une suite 

favorable de la part de la plus haute hiérarchie. 

Nous notons avec satisfaction le rapprochement des deux communautés pour une 

entente qui sôest soldé par un protocole dôaccord. Comment comprendre que malgr® 

cette volont® dôenterrer la hache de guerre, lôon continue ¨ enregistrer des cas post 

accord  dans la même localité avec les mêmes communautés? Cette réconciliation est-

elle forcée ? Il nous faut de vraie réconciliation, côest-à-dire le vrai pardon fondé sur le 

rapprochement des cîurs et lôacceptation des uns et des autres pour b©tir ensemble 

un avenir commun. 

La question de lôimpunit® est aussi lôun des facteurs du cycle de recrudescence des 

conflits au Tchad. Cette situation est due ¨ la faiblesse structurelle de lôEtat et au 

manque de fermeté du Gouvernement. Le Tchad a des lois qui réglementent et 

r®priment en cas dôinobservation. La rigueur de la loi doit °tre partout, pour tous et 

contre tous. Le fait même que les autorités mettent en avant les procédures de 

r®paration sans attendre lôissue judiciaire constitue un handicap pour la r®conciliation 

des cîurs. 

Les autorit®s charg®es de lôapplication de la loi doivent travailler et intensifier leurs 

actions de façon à ce que les lois soient appliquées partout et pour tous. Les injustices 

subies, la partialité dans la gestion des affaires et les discriminations de tout genre sans 

compter la mauvaise répartition des ressources ont déchiré le tissu social, laissant la 

place à la haine et au rejet des autres (le repli identitaire menace le vivre ensemble). 
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Pour une question de champ à travailler, voil¨ comment lôon est arriv® ¨ une succession 

de violences avec les conséquences difficilement maitrisables. 

Ces violations sont attentatoires non seulement à la vie humaine mais aussi et surtout à 

la paix, au vivre ensemble et à la cohabitation pacifique. 

VI. RECOMMANDATIONS 

De lóanalyse de la situation, la mission recommande ce qui suit : 

1. Au Gouvernement 

V Mettre en place un cadre de gestion de cette crise, comprenant lôadministration, 

les chefs traditionnels et religieux et les représentants des communautés ; 

V Créer un poste mixte de sécurité comprenant des gendarmes, des policiers et 

des gardes nomades pour assurer la sécurité dans cette zone en conflit ; 

V Mettre en place un mécanisme de réflexion pour la cr®ation dôun corps d®di® ¨ 

la protection des populations rurales (police rurale, par exemple) ; 

V Intensifier les efforts de désarmement sans distinction aucune ; 

V Renforcer le contrôle de nos frontières pour maitriser la circulation des armes ; 

V Prendre toutes les dispositions nécessaires pour faire cesser les pratiques de 

torture et traduire systématiquement leurs auteurs en justice ; 

V Continuer à former les agents de sécurité au maintien et à la stabilisation de la 

paix ; 

V Mettre en place un mécanisme de réflexion sur la gouvernance locale ; 

V Prendre des dispositions pour le respect des procédures de transfèrement ; 

V Mener une ®tude sur les typologies des conflits en vue dôidentifier les causes 

pour des réponses adaptées ; 

V Encourager le dialogue entre les communautés Peulh et Ngambaye afin de 

promouvoir la réconciliation et le vivre ensemble ; 

V Mettre en place un mécanisme de sensibilisation pour lutter contre les discours 

de haine et promouvoir la coexistence pacifique entre les différentes 

communautés ; 

V Eviter lôing®rence dans la gestion du terroir par les chefs traditionnels (chefs de 

terre et chefs de canton). 

 

A la CNDH 

 
V Appuyer les Associations de d®fense des droits de lôHomme et des libertés 

fondamentales, les chefs religieux et les leaders dôopinion pour v®hiculer les 

messages de paix, de vivre ensemble et pour faire des campagnes de 

sensibilisation en mati¯re de droit de lôhomme ; 

V Mettre en place un mécanisme de prévention, de résolution et de suivi de 

conflits ; 
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V Organiser les campagnes de sensibilisation en matière de protection et 

promotion de Droit de lôHomme en mettant lôaccent sur la paix et le vivre 

ensemble ; 

V Réaliser des messages de paix à travers les spots publicitaires radiophoniques 

dans le département de Dodjé. 

VII. CONCLUSION 

Les événements tragiques de Mandakao nécessitent une action urgente pour protéger 

les droits de l'Homme et garantir la sécurité des communautés au Tchad. La prévention 

de futurs massacres nécessite une approche globale qui aborde les causes profondes 

des conflits ethniques et promeut la paix et la réconciliation. Une approche proactive et 

inclusive est essentielle pour construire un avenir où toutes les communautés peuvent 

vivre en harmonie. 

VIII. ANNEXES 
 

× Copie de lôordre de mission dôenqu°te de la CNDH pour Mandakao ; 

× Copie de la liste des victimes peulh de Mandakao ; 

× Copie de la liste des détenus transférés de Mandakao à Ndjaména ; 

× Copie de la liste des détenus de mandakao décédés après transfèrement ; 

× Copie de la liste des victimes ngambaye de Mandakao et dôOregomel ; 

× Copie de lôordre de mission du minist¯re de lôadministration du territoire pour la 

résolution du conflit de mandakao ; 

× Copie du protocole dôaccord de r®conciliation entre les communaut®s foulb® et 

ngambaye ; 

× Copie de la liste et empreintes des différentes parties prenantes au protocole 

dôaccord de réconciliation. 
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